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Un projet FSE ? ......
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Que sont les Fonds structurels ?

Le FSE est l’un des Fonds structurels et 

d’investissement de l’Union européenne (UE).

Le Fonds européen de développement régional (FEDER)

Cohésion économique et sociale dans l'Union 

européenne.  Financement d’infrastructures, 

revitalisation des centres urbains, etc. 
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Le Fonds social européen (FSE)

Soutien à l’emploi. Investissement dans le capital humain

Le Fonds européen agricole pour le développement rural 

(FEADER)

Politique Agricole Commune.

Le Fonds européen pour les affaires maritimes et la 

pêche (FEAMP)

Politique commune de la pêche
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LE FSE en Belgique francophone

L’Autorité de gestion du FSE est le Gouvernement 

Wallon.

Il est représenté par l’Agence  Fonds Social Européen

Quatre services

• La Direction et les services administratifs généraux

• Le Service Gestion

• Le Service Inspection

• Le Service Animation thématique
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Quelques définitions :

«Bénéficiaire»: tout organisme public ou organisme privé 

agréé dans le cadre du P.O. et chargé de la mise en 

oeuvre d’une opération agréée par les Gouvernements et 

Collège.

«Chef de file»: chargé de la coordination des projets qui 

constituent le portefeuille, d’assurer la présidence et 

l’organisation des comités d’accompagnement.
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«Portefeuille»: un ensemble de projets couvrant une 

zone déterminée, une thématique particulière, ou un 

ensemble de projets visant à résoudre une thématique 

particulière ou déposés conjointement par plusieurs 

opérateurs

«Projet»: projet agréé dans le cadre du portefeuille qui 

contribue à la réalisation des objectifs fixés au moyen 

des actions définies dans la fiche-projet approuvés par 

les Gouvernements



7

Le cycle de vie d’un projet:

de la décision d’agrément au paiement final

Un projet FSE ne peut pas être envoyé 

n’importe quand. Il doit se faire dans le 

cadre d’APPELS  A  PROJETS
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A. Décisions d’agrément

Les Gouvernements procèdent aux agréments 

des dossiers de   candidatures.

C’est l’Agence FSE qui communique la décision 

aux opérateurs ayant introduit un dossier de 

candidature.
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B. La fiche «Projet FSE définitif»

Le bénéficiaire sélectionné doit :

●compléter et valider la fiche «Projet FSE définitif» 

sur le site de l’Agence FSE

●transmettre une version papier signée, datée et 

cachetée du «Projet FSE définitif» accompagnée 

des documents qui attestent que l’organisme 

bénéficie des subsides publics (PPB= part 

publique belge)en lien avec le projet et 

nécessaires à la réalisation des actions.
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C. La décision des Gouvernements

L’Agence FSE notifie la décision des 

Gouvernements et invite le bénéficiaire à 

transmettre le Certificat de Mise en Oeuvre 

(CMOA)
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D. Les rapports annuels et dossiers de solde 

financier

RAPPORT D’ACTIVITE : Pour le 15 mars de 

l’année N+1, l’opérateur doit encoder et valider 

en ligne sur le site de l’Agence FSE un rapport 

d’activités, le fichier stagiaire et une estimation 

des dépenses pour l’année N.
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ANNEXE COMPLEMENTAIRE CPAS

LA VALORISATION DES STAGIAIRES EN 

CONTRAT ARTICLE 60§7 AUPRES DU FONDS 

SOCIAL EUROPEEN

Montant de l’intervention européenne plafonné à 

163,10€ par mois équivalent temps plein
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Equilibr

e 

financie

r Art 
60§7

Nombre 

de jours 

admis 

après 

contrôle 

RW

Coût 

salarial 

total à 

charge 

du 

CPAS

Prime 

de la 

Région 

wallonn

e 

€10/jour

Interven

tion 

fédérale 

réelle 

pour 

l’ensem

ble des 

stagiair

es FSE 

mis au 

travail

Autres 

(recette

s Art60)

Interven

tion du 

FSE 

(plafonn

ée à € 

163,1/m

ois : 

montant 

journali

er x 

nombre 

de jours 

RW

Interven

tion 

CPAS 

ATTEN

TION 

celle-ci 

ne peut 

être 

négativ

e

Totaux (a) (b) (c) = 

(a)*10,0

0

(d) (e) (f) = (a) 

x 

163,10

261/12

(g) =

(b)-(c)-

(d)-(e)-

(f)
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Exemple :

Équilibr

e 

financie

r Art 
60§7

Nombre 

de jours 

admis 

après 

contrôle 

RW

Coût 

salarial 

total à 

charge 

du 

CPAS

Prime 

de la 

Région 

wallonn

e 

€10/jour

Interventi

on 

fédérale 

réelle 

pour 

l’ensemb

le des 

stagiaire

s FSE 

mis au 

travail

Autres 

(recette

s Art60)

Interven

tion du 

FSE 

(plafonn

ée à € 

163,1/m

ois : 

montant 

journali

er x 

nombre 

de jours 

RW

Interventi

on CPAS 

ATTENTI

ON celle-

ci ne 

peut être 

négative

Totaux 38 2.900,80

€

380,00€ 1.852,69

€

425,51€ 286,05€ -44,17€
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DOSSIER DE SOLDE FINANCIER : Pour le 31 

août de l’année N+1, l’opérateur doit encoder et 

valider en ligne sur le site de l’Agence FSE. Pour 

le 30 septembre de l’année N+1, l’opérateur doit 

transmettre la déclaration de dépenses signée, 

datée et portant le cachet de l’organisme, 

accompagnée des preuves des subsides publics 

(PPB)
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E. La clôture des dossiers de soldes annuels

L‘Agence FSE vérifie:

• la conformité de l’action par rapport au projet 

FSE (action, public, indicateurs de réalisation et 

de résultat);

• l’éligibilité et la recevabilité des dépenses et des 

financements publics.
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F. L’archivage

Tous les documents doivent être archivés et 

conservés jusqu’au moins la fin de la 

programmation suivante. Par exemple, pour la 

programmation 2014-2020, ils doivent être 

conservés jusqu’au 31 décembre 2028. Attention 

ils doivent être conservés jusqu'à la perception 

définitive du solde financier des années 

concernées.



33

En cas d'inspection ...
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Les documents du dossier 

stagiaire Art60
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Outils de mise au travail
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Gestion financière d’un dossier 

FSE :

Justification de la subvention :

Il existe 4 catégories de dépenses :
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1) Coût de personnel interne et/ou externe :

Le personnel interne = toute personne liée par un 

contrat de travail à l’organisme bénéficiaire (A.S., 

administratif)

Le personnel externe = toute personne non liée 

par un contrat de travail à l’organisme bénéficiaire 

et qui est chargée de prester pour compte de cet 

organisme (convention, contrat de sous-traitance, 

…)

A éviter :  l’affectation de personnel en régime 

partiel (ex 30%) car ces dépenses doivent être 

justifiées par time-sheet et par contrat de travail 

justifiant le régime de travail
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En N+1, il est préférable de faire passer un 

rapport au CAS reprenant l’affectation du 

personnel dans le dossier FSE.
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2) Frais stagiaires : voir annexe CPAS
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3) Coût direct :

Ce sont les dépenses liées directement à 

l’action : frais de publicité liées à l’action, visite 

culturelle pour les bénéficiaires, …
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Coût indirect :

Ce sont les dépenses liées indirectement à 

l’action : frais énergétiques, frais de téléphone, …

Nouveauté sur la méthode de justification => 

Utilisation des coûts simplifiés

Cette méthode est un taux forfaitaire de 15% à 

appliquer en coûts indirects et celui-se calcule sur 

la somme des frais de personnel interne (hors 

agent administratif) et/ou externe.

Exemples de coûts indirects compris dans ce 

forfait : personnel administratif, d’entretien, frais 

administratifs et de structure (eau, gaz, électricité, 

…)
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Ces coûts peuvent être imputés par l’opérateur 

dans le dossier de solde et ne seront pas 

contrôlés

Les avantages de cette méthode sont la 

simplification administrative et le gain de temps

Cette méthode est à analyser au cas par cas 

suivant vos types de dépenses.

Pour la prochaine programmation, d’autres 

informations seront fournies par l’Agence FSE sur 

l’utilisation des coûts réels ou simplifiés
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Archivage des pièces :

Pour la programmation 2014-2020, obligation de 

tenir les pièces jusqu’au 31/12/2028
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Le dossier de solde financier (=fichier excel) doit 

quant à lui être encodé et validé en ligne au plus 

tard le 31 août de l’année N+1.
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La déclaration de dépenses signée, datée et 

portant le cachet de l’organisme, accompagnée 

des preuves des subsides publics (PPB) et autres 

documents mentionnés dans la check-list doivent 

être transmis pour le 30 septembre de l’année 

N+1

Les formulaires et tableaux à compléter sont mis à 

disposition par l’Agence FSE.
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Autres documents à envoyer :

CCA = Certificat de confirmation annuelle de 

poursuite de l’action

Déclaration de créance (versement de 75% de 

la subvention annuelle)

Déclaration de dépenses (à compléter lorsque 

l’estimation des dépenses de l’année N sera 

encodée dans le rapport d’activité)
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